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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

Votée à l'unanimité par le Parlement, la loi n° 74-1044 du
9 décembre 1974 énonce que « la République française reconnaît
dans les conditions de stricte égalité avec les combattants, des conflits
antérieurs, les services rendus par les personnes qui ont participé
sous son autorité aux opérations effectuées en Afrique du Nord entre
le 1e janvier 1952 et le 2 juillet 1962 ».

A ce titre, la loi leur accorde vocation à la qualité de combat
tant et leur permet de bénéficier du Code des pensions militaires
d'invalidité et de victimes de guerre.

Cependant, les dispositions de l'article 12 du Code des pensions
civiles et militaires de retraite qui donne à ses bénéficiaires le droit
à la campagne double et aux majorations d'ancienneté ne sont actuel
lement pas applicables aux fonctionnaires ayant servi en Afrique
du Nord dans les rangs de l'armée française, soit en unité combat
tante, soit dans la zone des combats, du fait d'une interprétation
restrictive du décret du 14 février 1957 pris en application de cet
article 12 précité.

Or, en conférant aux militaires ayant servi en Afrique du Nord
le titre de combattant, le Parlement entendait traiter ceux-ci sur un
pied de « stricte égalité avec les combattants des conflits antérieurs ».

Le Conseil d'État ayant récemment jugé que divers textes
réglementaires pris en extension de l'application des dispositions du
Code des pensions d'invalidité étaient dorénavant du domaine de
la loi, il revient au Parlement de préciser que les services accomplis
de 1952 à 1962 en Afrique du Nord ouvrent droit aux campagnes
doubles et aux majorations d'ancienneté dans les mêmes conditions
que pour les conflits armés suivants : guerres de 1914-1918, de
1939-1945 , d'Indochine et de Corée.

Nous vous demandons, en conséquence, de bien vouloir adopter
la proposition de loi suivante :
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PROPOSITION DE LOI

Article premier.

Le paragraphe C de l'article L. 12 du Code des pensions civiles
et militaires de retraite est complété comme suit :

« Les services accomplis de 1952 à 1962 en Afrique du Nord
ouvrent droit aux campagnes doubles et aux majorations d'ancien
neté dans les mêmes conditions que pour les conflits armés suivants :
guerres de 1914 à 1918 , de 1939 à 1945 , de Corée et d'Indochine. »

Art. 2.

Les dépenses entraînées par l'application des dispositions de
l'article précédent sont compensées à due concurrence par une majo
ration des cotisations dues aux régimes de retraite intéressés.


